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 Bulletin communal 

MESSAGE DU CONSEIL COMMUNAL 
 

Le secret du changement, c’est de concentrer toute son énergie, 
non pas à lutter contre le passé mais à construire l’avenir. So-
crate, philosophe grec. 

 

La destinée d’une commune vit et progresse en passant sans 
cesse d’acquis en changements liés à l’actualité en constante 
évolution.  Il faut dès lors comprendre, s’adapter et corriger nos 
prévisions et nos certitudes. 
 

Ainsi l’assemblée du jour, essentiellement consacrée au boucle-
ment des comptes 2022, dévoile un résultat révélateur de la dif-
ficulté à prévoir l’imprévisible. A un budget déficitaire présumé 
de quelque fr. 129'000.- apparaît un bénéfice improbable de fr. 
203'000.- qui s’explique par l’addition de 3 facteurs : impôts sur 
la fortune des personnes physiques – Impôts sur les gains immo-
biliers et les plus-values – Impôts sur les mutations et sans ou-
blier une gestion rigoureuse du ménage communal. A relever la 
réussite de l’AES (accueil extrascolaire), tant dans sa gestion 
que dans le succès de participation des enfants. Il faut toutefois 
éviter de verser dans l’euphorie par ces chiffres, certes réjouis-
sants, mais garder les pieds sur terre face à une réalité incer-
taine. Tous les détails figurent dans les pages suivantes. 
 

Après 18 années de bons et loyaux services en qualité de secré-
taire communale, Mme Marie-Claude Seydoux, pour des raisons 
personnelles et de nouvelles perspectives professionnelles, a dé-
cidé de résilier son contrat de travail. Active sous quatre syndics 
– Pierre-André Page – Michel Emmenegger – Arnoldo Lardi – 
Bernard Sansonnens, elle s’est acquittée de sa fonction avec mo-
tivation et beaucoup d’engagement. Nous la remercions chaleu-
reusement et lui souhaitons plein succès pour la suite de sa car-
rière. Le Conseil communal souhaite la bienvenue à Mme Co-
rinne Pasche, nouvelle secrétaire qui entrera en fonction le 1er 
mai 2023. 
 

Suite au sondage favorable à une étude de fusion entre Châton-

naye et Torny, le processus s’est mis en place avec une première 
rencontre entre les deux syndics et Mme Micheline Guerry-

Berchier de l’ACF/Association des communes  



 
Message du Conseil (suite) 
 

fribourgeoises qui nous accompagnera tout au long du projet pouvant donner le jour à 

une nouvelle commune le 1er janvier 2026.  
 

Un comité de pilotage/Copil et 6 groupes de travail formés paritairement entre Châton-

naye – Torny débuteront les analyses /réflexions cet automne. La votation populaire se 

déroulera au printemps 2025. 

Cette année verra la poursuite de dossiers ouverts qui occuperont l’attention du Conseil 
communal, dont : 
• Avenir Centre du village 
• Pré-Terrapon – plan de quartier 
• Epuration Moyenne Broye – 2026 marquera la fin de la STEP de Châtonnaye. 

Raccordement à Lucens. 
• Assainissement de l’éclairage public, suite à la décision de l’assemblée commu-

nale 2022. 
• Poursuite du projet Séniors + 
• Installation de communication 5G 
 
« En cas de catastrophe, de situation d’urgence ou de pénurie, la population doit pou-
voir obtenir toutes les informations à temps et trouver l’assistance le cas échéant, d’où 
la mise en place d’un concept de Points de Rencontre d’Urgence – PRU », tel est le 
message du Service de la sécurité civile et militaire. Une explication détaillée figure 
dans le présent bulletin – à consulter. Comme premières mesures, la commune a annon-
cé son emplacement à l’administration communale et a suivi la formation pour l’utilisa-
tion des radios POLYCOM. La suite évoluera selon la situation de l’actualité et le de-
gré d’urgence en Suisse et dans le monde. 
 

Cette année 2023, selon le tournus avec Torny, l’organisation de la fête nationale du 1er 
Août fera escale à Châtonnaye qui pourrait aussi être la dernière fois sous la bannière 
de la commune actuelle, processus de fusion oblige. Pour marquer cet événement fédé-
rateur, une assiette au tarif unique de fr. 5.– sera présentée à toute personne présente sur 
la place de fête. Orateur-trice, traditionnel feu, fanfare, feu d’artifice, place pour les en-
fants… agrémenteront cette soirée festive. 
 

En guise d’orateur-trice officiel-le, nous avons opté avec une forme novatrice en don-
nant la parole aux trois sociétés de Jeunesse de Châtonnaye – Middes et Torny-le-
Grand afin qu’elles s’expriment sur la question « Que représente pour vous le 1er août 
en 2023 et quels sont les défis prioritaires à relever ? ». On encourage la population 
des 3 villages à venir écouter ces jeunes qui sont la relève et la clé de l’avenir de nos 
destinées. 
 

Le Conseil communal a eu l’occasion d’assister à de nombreuses manifestations spor-
tives et culturelles de nos sociétés locales. Félicitations pour les prestations de qualité et 
d’originalité qui favorisent l’émergence de vrais talents (Malo LeBorgne, champion 
suisse de judo / Sakura Hirano, vice-championne suisse de judo / Audrey Goumaz, vice
-championne suisse junior en alto). Elles méritent notre soutien par notre présence phy-
sique et la reconnaissance à tous les bénévoles qui œuvrent inlassablement à leur déve-
loppement. 
 

En vous réitérant notre souci d’écoute et de dialogue, nous vous souhaitons un bel été 
2023 et une bonne lecture de ce bulletin communal. 
 
 

                                 Au nom du Conseil communal, Bernard Sansonnens - syndic 



 
3       bulletin communal No 91                                                   mai 2023 

 
 
 

ASSEMBLEE  COMMUNALE 
 
 

CONVOCATION 
 
 
  
  

Les citoyennes et citoyens actifs de la commune de Châtonnaye sont convoqué-es 
en assemblée communale ordinaire : 
 

  

le  16 mai 2023, à 20h00 
 

à la salle A de Nucalis 
 
Tractanda : 
  
1. Procès-verbal de l'assemblée communale du 15 décembre 2022 

 
   2. Comptes 2022 
     - comptes de résultats 
   - comptes des investissements 
   - rapport de l’organe de contrôle 
   - préavis de la commission financière; approbation 
 
   3.    Fusion : information 
 
   4.    Divers 
  

Le Conseil communal 
  
  

  
 
 

Les documents relatifs aux objets soumis à l’Assemblée communale peuvent être 
consultés dans la présente convocation, sur notre site  internet chatonnaye.ch et au 
bureau communal. 
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procès-verbal à approuver 
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Les détails des comptes de résultats sont disponibles sur notre site www.chatonnaye.ch. 
Vous pouvez également les consulter directement au bureau communal.  

 
 
 

 

COMPTES 2022 

          Comptes 2022                        Budget 2022 

  Charges Revenus  Charges Revenus 

0 Administration générale 452’548.80 199’692.20  425’918.49 180’888.41 

01 Législatif et exécutif 74’074.91   74’145.00  

011 Législatif 10’075.98   9’620.00  

012 Exécutif 63’998.93   64’525.00  

       

02 Service généraux 378’473.89 199’692.20  351’773.49 180’888.41 

021 
Administration des finances et des 

contributions 
63’650.25 8’704.50  59’445.00 4’250.00 

022 Services généraux, autres 135’569.60 23’060.60  116’171.00 11’570.00 

029 Immeubles administratifs 179’254.04 167’927.10  176’157.49 165’068.41 

       

       

1 
Ordre et sécurité publics, dé-

fense 
140’561.30 101’565.90  79’252.88 39’724.60 

14 Questions juridiques 32’237.05 4’122.00  37’527.45 3’900.00 

       

15 Service du feu 105’875.20 97’443.90  39’383.53 35’824.60 

       

16 Défense 2’449.05   2’341.90  

1620 Protection civile 1’848.45   2’090.90  

1621 État-major communal de conduite 600.60   0.00  

1626 
Organisation régionale de protec-

tion civile 
0.00   251.00  

       

2 Formation 1’323’373.68 169’655.09  1’319’690.98 117’671.59 

21 Scolarité obligatoire 1’199’241.68 169’655.09  1’189’002.88 117’671.59 

211 École primaire I  (école enfantine) 65’381.05   65’750.95  

212 École primaire II 324’022.30   331’302.55  

213 École du cycle d’orientation 376’211.25   395’608.00  

214 Ecole de musique 11’745.15   14’900.00  

217 Bâtiments scolaires 227’653.90 7’272.59  222’142.88 7’272.95 
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  Comptes 2022                                 Budget 2022 

  Charges Revenus  Charges Revenus 

218 Accueil extra-scolaire 147’215.13 162’382.50  112’298.50 110’399.00 

2195 Transports scolaires 47’012.90   47’000.00  

22 Ecoles spécialisées 116’472.90   119’188.10  

23 Formation professionnelle initiale 7’659.10   11’500.00  

3 Culture, sport et loisirs 33’486.97 834.00  37’299.29 834.00 

32 Culture, autres 10’531.50   11’062.00  

3210 Bibliothèque publique 3’476.00   3’500.00  

3229 Arts de la scène 1’890.50   1’362.00  

329 Culture, non mentionné ailleurs 5’165.00   6’200.00  

34 Sport et loisirs 22’955.47 834.00  26’237.29 834.00 

341 Sport 22’219.57 834.00  25’387.29 834.00 

342 Loisirs 735.960   850.00  

  
     

4 Santé 385’688.00 3’399.00  386’564.20 4’000.00 

41 
Hôpitaux, établissements médico-

sociaux 
260’121.90   255’498.65 

 

411 Hôpitaux 3’123.40   3’565.00  

412 Établissement médico-sociaux 256’998.50   251’933.65  

42 Soins ambulatoires 120’438.25   125’065.55  

421 Soins ambulatoires 111’772.10   113’046.95  

422 Service de sauvetage 8’666.15   12’018.60  

       

43 Prévention 5’127.85 3’399.00  6’000.00 4’000.00 

       

5 Prévoyance sociale 413’722.65 8’226.20  419’283.70 11’000.00 

52 Invalidité 234’309.10   237’554.20 
 

53 Vieillesse et survivants 3’806.65 1’006.20  2’500.00 1’000.00 

54 Famille et jeunesse 87’451.95 7’220.00  83’666.65 10’000.00 

541 Allocations familiales 6’015.65   6’727.60  

543 Avance recouvrement pensions ali-
5’830.10   7’384.75  

545 Prestations aux familles 75’606.20 7’220.00  69’554.30 10’000.00 

55 Chômage 14’722.00   14’600.00 
 

57 Aide sociale et domaine de l’asile 73’432.95   80’962.85 
 

572 Aide matérielle 19’724.85   27’694.20  

579 Assistance, non mentionnée ailleurs 53’708.10   53’268.65  
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  Comptes 2022                             Budget 2022 

  Charges Revenus  Charges Revenus 

6 Trafic et télécommunications 157’851.06 13’671.98  153’678.09 14’085.83 

61 Circulation routière 106’718.06 13’671.98  102’454.09 14’085.83 

615 Routes communales 106’718.06 13’671.98  102’454.09 14’085.83 

       

62 Transports publics 51’133.00   51’224.00 
 

621 
Infrastructures de transports pu-

blics 
7’174.00   6’047.00 

 

622 Trafic régional et agglomération 43’959.00   45’177.00  

       

7 
Protection de l’environnement 

et  aménagement du territoire 
607’884.78 552’087.43  630’425.13 581’656.52 

71 Approvisionnement en eau 117’227.54 117’227.54  103’925.59 103’925.59 

7101 
Approvisionnement communal en 

eau 
117’227.54 117’227.54  103’925.59 103’925.59 

       

72 Traitement des eaux usées 197’560.87 197’560.87  205’199.32 205’199.32 

7201 
Traitement communal des eaux 

usées 
134’091.91 134’091.91  134’422.32 134’422.32 

7206 STEP intercantonale 64’468.96 64’468.96  70’777.00 70’777.00 

       

73 Gestion des déchets 222’180.11 211’185.31  259’839.29 246’870.90 

7301 Gestion communale des déchets 70’505.35 59’510.55  78’205.79 65’237.40 

7306 Déchetterie intercommunale 151’674.76 151’674.76  181’633.50 181’633.50 

       

74 Aménagements 36’408.62 23’984.83  38’493.94 23’984.83 

7410 Corrections de cours d’eau 36’408.62 23’984.83  38’493.94 23’984.83 

       

76 
Lutte contre la pollution de l’envi-

ronnement 
2’331.20   2’170.00 

 

7690 Agenda 21 2’331.20   2’170.00  

       

771 Cimetières, crématoires 12’475.24 2’128.88  7’142.59 1’675.88 

       

79 Aménagement du territoire 19’651.20   13’654.40 
 

7900 Aménagement du territoire 19’651.20   13’654.40  

       

8 Économie publique 15’874.90 2’688.00  15’704.90 349.00 
       

81 Agriculture 1’238.00 238.00  1’300.00 300.00 

       

82 Sylviculture 2’824.50 2’450.00  2’750.00 49.00 

       

84 Tourisme 11’812.40   11’654.90  

       

       



 

 

* * *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  * 
 

 
Les Uns’Contournables ont 20 ans ! 

 

Souper-spectacle les 17 et 18 novembre 2023 à la salle de Middes 
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  Comptes 2022                                  Budget 2022 

  Charges Revenus Charges Revenus  

9 Finances et impôts 96’357.00 2’484’404.90 98’728.22 2’781’009.92  

91 Impôts 2’700.00 2’033’009.00 6’141.55 2’249’301.81  

9100 Impôts communaux ordinaires 2’700.00 1’774’009.00 6’141.55 1’890’269.01  

9101 Impôts communaux spéciaux  259’000.00  359’032.80  

93 
Péréquation financière inter-

communale 
 311’636.00  311’636.00  

9300.462 Attribution de la péréquation  30’321.00  30’321.00  

9300.462 Attribution de la péréquation  281’315.00  281’315.00  

       

95 
Part aux recettes sans affecta-

tion, autres 
2’000.00 60’639.90 1’661.10 66’442.50  

96 
Administration de la fortune et 

de la dette 
91’657.00 25’020.00 90’925.57 31’327.99  

961 Intérêts 87’108.00 5’520.00 89’807.02 9’527.99  

963 
Immeubles du patrimoine finan-

cier 
4’549.00 19’500.00 1’118.55 21’800.00  

       

97 Redistributions  100.00  302.05  

       

99 Postes non ventilables  54’000.00  121’999.57  

       

       

 Total 3’564’174.66 3’434’614.85 3’629’720.36 3’832’829.72  

 Excédent 129’559.81 
 

 203’109.36  
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 INVESTISSEMENTS 2022     

  Comptes    2022           Budget  2022 

     Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

0 Administration générale 12’719.20  12’000.00  

0290.5060.00 Achat équipement halle 12’719.20  12’000.00  

      

2 Formation 46’414.00  45’000.00  

2170.5040.00 Panneaux solaires Nucalis 46’414.00  45’000.00  

      

6 Trafic et télécommunications 10’425.35  10’000.00  

6105.5010.00 Eclairage publique (changement sodium) 10’425.35  10’000.00  
      

7 Protection de l’environnement et aména-

gement du territoire 
 500.00   

7201.6370.00 Taxes de raccordement au réseau  500.00   

      

9 Finances et impôts 500.00 69’558.55   

9990.5900.00 
Report au bilan des produits d’investisse-

ments 
500.00    

9990.6900.00 
Report au bilan des charges d’investisse-

ments 
 

69’558.55  
 

      

 Total 70’058.55 70’058.55 67’000.00  

 Excédent   67’000.00  
      

 

Contrôle des habitants 
 
 

Statistiques 2022 :    -   86  arrivées  
                                  -   10  naissances  

   -     7  mariages  
         -     5  décès 
        -   87 départs 
 
          876 habitants au 31.12.2022 
 
 

 

 

 

                                                                                                    

* * * * * * * * * * * * * * * * 
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  Actifs Passifs 

1 Actifs 11’154’147.75  
      

10 Patrimoine financier 2’923’302.22  

100 Disponibilités et placements à court terme 1’078’903.45  

1000 Caisse 406.80  
1001 Poste 550’253.43  
1002 Banques 528’243.22  

101 Créances 1’296’281.07  

1010 Créances résultant de livraisons de prestations   
1011 Comptes courants avec tiers 331’586.19  
1012 Créances fiscales 704’674.30  

104 Actifs de régulation 87’778.90  

1041 Charges de biens, services et autres  55’828.90  
1042 Impôts (nature 40) 31’950.00  

108 Immobilisations corporelles PF 460’338.80  

    
14 Patrimoine administratif 8’230’845.53  

140 Immobilisation corporelles PA 8’178’725.73  

1400 Terrains PA 113’372.00  
1401 Routes et voies de communications PA 805’195.53  
1402 Aménagement des cours d’eau PA 385’580.40  
1403 Autres ouvrages de génie civil PA 1’423.961.33  
1404 Bâtiments PA 5’323’957.28  
14040.00 Auberge Croix-Blanche 464’319.35  
14040.01 Halle 318’974.46  
14040.02 Buvette FC 678’840.26  
14040.03 Ecole des filles 57’528.75  
14040.04 Cabane forestière 91’025.80  
14040.05 Stand de tir et installations 722’030.60  
14040.06 Ecole des garçons 82’314.41  
14040.07 Ecole Nucalis 4’6396’395.77  
14040.08 Cimetière/columbarium 100’719.70  
14040.09 Terrain de sport 47’084.75  
14040.10 Abris PC 49’600.00  
14040.99 Amortissements cumulés sur bâtiments PA 1’927’876.57-  
1406 Biens meubles PA 126’659.19  

142 Immobilisations incorporelles PA 32’159.80  

145 Participations, capital social PA 19’960.00  

BILAN 2022  
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  Actifs Passifs 

2 Passif  10’951.038.39 
      

20 Capitaux de tiers  6’911’676.21 

200 Engagements courants  122’376.30 

2000.000 Créanciers  110’406.30 

2006 Dépôts et cautions  11’970.00 

204 Passifs de régularisation  84’328.63 

2040 Charges du personnel (nature 30)  2’540.00 

2041 Charges de biens, services et autres charges  81’788.63 

206 Engagements financiers à long terme 
 

6’601’839.73 

2064 Emprunt  5’455’070.00 

20640.00 Emprunt Croix-Blanche  408’800.00 

20640.01 Emprunt Postfinance Nucalis  3’060’000.00 

20640.02 Emprunt BCF Nucalis  650’000.00 

20640.03 Emprunt BCF Stand de tir  413’270.00 

20640.04 Emprunt CS route  455’000.00 

20640.05 Emprunt BCF gendarmerie  468’000.00 

2068 
Subventions d’investissements inscrites  
au passif 

 
1’146’769.73 

208 Provisions à long terme  103’131.55 

    

29 Capital propre  4’039’362.18 

290 
Financements spéciaux enregistrés sous  
capital propre 

 
1’401’247.98 

295 Réserve liée au retraitement (introduction 
 

1’264’699.35 

299 Excédent ou découvert du bilan  1’373’414.85 

2999 Résultat cumulés des années précédentes  1’373’414.85 

    

    

 Total 11’154’147.75 10’951’038.39 

 Excédent 203’109.36  

BILAN 2022  

    

* * * * * * * * * * * * * * * * 



 

 

ACTIVITES DU CONSEIL COMMUNAL 
 

de novembre 2022 à mars 2023 
 
      

NOVEMBRE 

DECEMBRE 

 

JANVIER - FEVRIER 
 

 

MARS 

 
 

  PERMIS DE CONSTRUIRE DELIVRE PAR LE CANTON 
 

 
 

21.03. 
Permis délivré à la Société de fromagerie de Châtonnaye, Sédeilles, Rossens, 
pour la modification en façades, la transformation de l’appartement et 
l’agrandissement des combles, sur l’art. 158. 
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Participation à l’assemblée du Bicubic, de l’AFFG, l’ABMG, la RGV, l’ACF, l’Entente So-
ciale Intercommunale, la corporation Glâne-Farzin, le Secours Sud Fribourgeois ainsi qu’à 
l’Assemblée cantonale de la FFG. 

Création d’un groupe de travail « Avenir Centre Village ». 

Désignation d’un PRU (point de rencontre Urgence). 

Remise des cadeaux aux aînés. 

Participation à l’assemblée constitutive de l’AGR. 

Participation à l’inauguration du Centre de santé à Billens et à l’élaboration du Plan directeur 
régional (Glâne). 

Organisation du souper de la commune à l’Auberge communale de la Croix-Blanche. 

Organisation d’une table ronde avec les séniors. 

Réception des travaux de réfections de la buvette du FC Châtonnaye-Middes. 

Prise d’acte de la démission de Mme Marie-Claude Seydoux du poste de secrétaire commu-
nale et mise au concours du poste. 

Réception du rapport de PolProx qui fait part des infractions et autres interventions survenues 
en 2022. 

Participation à l’assemblée de l’ArroBroye, de Cococinel, du Service de la Petite Enfance, de 
l’EMB, du Cercle scolaire et du SECADA. 

Validation des comptes 2022. 

Participation à la visite de l’église de Châtonnaye organisée par l’Office du tourisme. 
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Le point de rencontre d’urgence (PRU) de la commune de CHATONNAYE – votre point de contact en 

cas d’événement majeur – message. 

Qu’est-ce qu’un « PRU » ?  
 

Un point de rencontre d’urgence permet de garantir un emplacement déterminé sur lequel les autori-
tés et la population peuvent se retrouver en cas de besoin. En particulier en cas de catastrophe, de si-
tuation d’urgence ou de pénurie, la population peut se rendre sur place afin d’y être assistée.   
 

A quoi bon ?  
 

 En cas de catastrophe, de situation d’urgence ou de pénurie, la population peut y obtenir toutes les 
informations nécessaires à temps et trouver l’assistance le cas échéant. Par le biais de radios POLY-
COM, le PRU assure une communication rapide et directe avec les feux bleus et l’organe cantonal de 
conduite.  
Selon l’événement, la population peut y trouver de l’eau, de la nourriture, des médicaments, des pre-
miers soins ou d’autres moyens pour couvrir les besoins fondamentaux. Le PRU peut également ser-
vir comme premier élément d’un processus d’évacuation, p.ex. vers un hébergement d’urgence.  
  

Comment trouver le PRU ?  
 

 Le PRU de la commune Châtonnaye se trouve à l’administration communale – Halle polyvalente. 
En cas d’événement, le PRU est signalé par un panneau et/ou une oriflamme.   
Les autres PRU du canton seront (prochainement) publiés sur le site internet 
www.pointrencontreurgence.ch et dans le Géoportail du canton.  
  
Quand sera-t-il activé ?  
 

 Lors d’événements de grande ampleur, la mise en service des points de rencontre d’urgence est déci-
dée par le canton. En cas d’événements d’ampleur plus réduite, la commune respectivement son état-
major de crise décide de l’activation.  
Le PRU sera activé notamment en cas de blackout, de délestage cyclique dans le cadre d’une pénurie 
d’électricité, de pannes de réseaux ou d’événements nécessitant une évacuation (p.ex. alarme-eau, 
inondation, éboulement).  
 

Quelles mesures de précautions peut prendre la population ?  
 

 Les provisions domestiques éviteront bien des mauvaises surprises. Elles garantiront moins de stress 
et surtout pas de panique. Chacun de nous a donc intérêt à se préparer à une certaine autarcie pour 
surmonter un cap difficile.  
Il faut avoir des aliments stockables pour une bonne semaine et 9 litres d’eau par personne.  
Il faut aussi avoir à portée de main des objets utiles lors d’une panne de courant : radio à piles, lampe 
de poche, quelques piles de réserve, bougies, allumettes ou briquet. Il est également recommandé de 
garder chez soi une réserve minimale d’argent liquide en petites coupures. L’hygiène et la santé vien-
nent compléter la liste : savon, papier WC, pharmacie de secours (pansements, thermomètre, analgé-
siques) et médicaments personnels.  
 

Vous trouverez plus d’informations au sujet des provisions domestiques sur https://
www.bwl.admin.ch/bwl/fr/home/themen/notvorrat.html.  
  

Encore des questions ?  
Elles peuvent être posées en tout temps à viequotidienne@fr.ch  

https://www.bwl.admin.ch/bwl/fr/home/themen/notvorrat.html.%20l
https://www.bwl.admin.ch/bwl/fr/home/themen/notvorrat.html.%20l
https://www.bwl.admin.ch/bwl/fr/home/themen/notvorrat.html.%20l
mailto:viequotidienne@fr.ch
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Bibliothèque « Aux 1001 livres » 
 

Route de Romont 4, Châtonnaye 
 
 

La bibliothèque est ouverte à toute la population des communes de  
Châtonnaye, Torny et environs, adultes et enfants. 

 

 

Horaires 
 

Mardi: 18h00 – 19h30  

Mercredi: 13h00 – 14h00 

Samedi: 09h30 – 11h00  

 
Horaire spécial lors des vacances scolaires à consulter sur la porte d’entrée et sur 
les sites internet des communes 
 
 
Prix abonnement  : 
 
Enfant       Fr.   5.- 
Etudiant/e – Apprenti/e   Fr .  5.- 
Adulte      Fr. 15.- 
 
 
L’abonnement est valable un an. Vous pouvez 
emprunter 5 livres durant un mois. 
             
 
 
                                              Au plaisir de vous rencontrer ! 
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La Société de gym de Châtonnaye 
 

 

La société de gym a fêté son 40e anniversaire le 11 février dernier lors d’un souper-spectacle. Un 
grand merci à tous ceux qui ont participé et soutenu notre société ! 
 

Déconnecte et viens bouger avec nous ! 
 

*cours sur inscription uniquement : agres.chatonnaye@gmail.com 
 

Les cours sont sous réserve de modification pour la saison 2023-2024. Plus d’infos sur notre site. 
Tous nos cours sont mixtes !  
 
 
 

Si tu aimes de nouveaux défis, viens compléter notre équipe de  
moniteurs ou celle du comité ! 
 
Nous cherchons pour la rentrée gymnique 2023-2024 

-  un(e) moniteur(trice) pour le groupe Gym jeunesse 
-  un(e) moniteur(trice) pour un groupe Parents-enfants (groupe actuellement fermé) 
-  1-2 personnes supplémentaires pour renforcer notre comité 

 
 
 
 

INFOS 
 

Contact : Marie-Noëlle Bugnon 
Tél. : 079 874 43 06 
Email : presidence@gymchatonnaye.ch  
Site : www.gymchatonnaye.ch  
 

Lundi 

Gym Jeunesse (1H à 3H) 16h15 – 17h30 

Agrès * C2 à C4 17h35 – 19h05 

Fitness (dès 15 ans) 19h10 – 20h10 

Mardi Street Dance “Break Dance” pour tous (dès la 5H et +++) 18h15 – 19h15 

Mercredi Gym douce (adultes et séniors) 14h00 – 15h00 

Jeudi Pilate (dès 15 ans) 20h15 – 21h15 

Vendredi Agrès* C3 - C4 17h25 – 19h15 

Samedi Agrès* C1 - C2 08h45 – 10h15 

mailto:agres.chatonnaye@gmail.com
mailto:presidence@gymchatonnaye.ch
http://www.gymchatonnaye.ch
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ACTIVITES  FRI-TIME 

 

        Initiation au golf 

Atelier de poterie 

         Premiers secours 

Atelier de cuisine 



 Félicitations à nos champions 

Audrey Goumaz,  
vice-championne Suisse junior d’alto 

Malo Le Borgne 
champion Suisse de judo de sa catrégorie 

Sakura Hirano 
vice-championne Suisse de judo de sa catégorie 



 

      Birdlife Suisse a élu la  
 

rousserolle verderolle  
    
       oiseau de l’année 2023. 
 

Présente  dans la Glâne,  elle n’a pas 

encore été enregistrée au contrôle des 

habitants de notre commune et pour-

tant… elle se trouverait certainement 

très bien à Châtonnaye ! 

 

Comme les chanteurs de notre chœur St. Anne, elle est une virtuose.  La rousserolle ver-

derolle est un passereau discret mais qui ne passe pas inaperçu grâce à son chant. Elle 

sait imiter plus de 200 espèces différentes, non seulement de notre pays mais aussi celles 

rencontrées pendant l’hiver au sud-est de l’Afrique. Rivalisant avec notre fanfare l’Echo 

des Roches, elle sait au crépuscule et la nuit donner des concerts époustouflants.  

Lors de votre prochaine promenade, 

prêtez l’oreille et ouvrez l’œil ! elle se 

déplace dans la végétation dense, 

souvent le long des fossés et zones 

humides. Comme beaucoup de ces 

congénères, elle préfère les haies 

qui lui offrent un meilleur refuge que 

les enrochements et les barrières 

synthétiques de certains de nos jar-

dins.  
 

Souhaitons-lui la bienvenue dans 

notre village ! 

 


